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Postulat 

 

Pour l’intégration des structures d’accueil parascolaire privées dans la politique communale  

 

Objectif du postulat : 

Nous demandons au Conseil Communal d’étudier de quelle manière il envisage d’intégrer les structures 

privées dans sa politique d’accueil parascolaire afin de garantir la pérennité de ces dernières, de ne pas 

exercer une concurrence déloyale et de conserver des relations de confiance mutuelle à l’avenir. 

Développement : 

Nous comprenons la volonté du Conseil communal de vouloir privilégier les solutions communales en matière 

d’accueil parascolaire par soucis de cohérence et d’efficience. Néanmoins, les structures parascolaires privées 

présentes dans plusieurs villages remplissent à satisfaction leurs missions. Il ne serait pas souhaitable que le 

développement des structures communales engendre une concurrence néfaste avec les institutions privées 

entraînant leur disparition progressive. Rappelons le rôle précurseur qu’elles ont souvent incarné en matière 
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d’accueil extrafamilial, leur fort ancrage dans les villages et leur proximité avec la population. Nous souhaitons 

que ces structures soient intégrées à la politique communale en tant qu’acteur à part entière et que le 

développement de la politique communale les intègre et ne se fasse pas leurs dépens.  


